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 n° 186 186 du 27 avril 2017 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 novembre 2016, par  X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 7 octobre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 30 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. RENGLET loco Me H. MULENDA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 1
er

 juillet 2013. 

 

1.2 Par courrier daté du 30 juillet 2015, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.3 Le 7 octobre 2016, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour. Il s’agit de la première décision attaquée, qui est motivée comme suit: 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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En effet, l’intéressé est arrivé en Belgique le 01.07.2013 muni d’un passeport valable non revêtu d’un 

visa. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une 

autorisation de séjour ; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière. Le 12.08.2014, le requérant a 

introduit une demande 9ter en qualité de partenaire de belge (40ter). Le 11.02.2015 lui fut notifié le refus 

et l’ordre de quitter le territoire (Annexe 20 – sous 30 jours). Le 30.10.2014, l’intéressé a été mis sous AI 

valable jusqu’au 12.02.2015 et il se maintient depuis lors en séjour illégal sur le territoire. Le requérant 

n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Congo, de s’y procurer auprès de 

l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s’ensuit qu’il s’est mis 

lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément 

dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat - Arrêt du 09-

06-2004, n° 132.221).  

 

Le requérant se prévaut de son intégration dans la société belge (son bon réseau relationnel et amical, 

le fait qu’il parle parfaitement le français). Rappelons d’abord qu’il s’est délibérément maintenu de 

manière illégale sur le territoire et que cette décision relevait de son propre choix de sorte qu’il est à 

l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Le fait de 

s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre 

son séjour plus agréable. Les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis dans 

une situation irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait et il ne 

peut valablement pas retirer d’avantage de l’illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit 

que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa 

propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. 

STEPANOV Pavel, inéd.,2005/RF/308). Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne 

constitue pas en soi un obstacle à l'introduction d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche la partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du 

reste établi en fait, que le requérant s'est mis lui-même dans une telle situation en sorte qu'il est à 

l'origine du préjudice qu'il invoque en cas d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'elle 

réponde par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d'autorisation de séjour. (CCE, arrêt n°134 749 du 09.12.2014)  

Dès lors, le fait qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises et qu’il 

déclare être intégré en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son séjour (CCE arrêts 

n° 129 641, n° 135 261). D’autant que l’intéressé reste en défaut de prouver que son intégration est plus 

forte en Belgique que dans son pays d’origine (RVV 133.445 van 20.11.2014)  

 

L’intéressé invoque sa vie privée et le fait qu’il cohabite légalement avec Madame [C. L. M.], belge. 

L’intéressé a par ailleurs déjà introduit une demande sur cette base-là (Regroupement familial), 

demande refusée. Madame travaille à temps partiel et il est couvert par son assurance maladie. Il 

explique avoir un logement suffisant et qu’un retour au pays d'origine briserait sa situation familiale. Or, 

le fait d’être cohabitant avec une personne belge ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. En 

effet, une procédure ad hoc est prévue dans cette situation : il incombe donc au requérant d’introduire 

une demande de regroupement familial auprès du poste diplomatique belge compétent pour son pays 

d’origine. Ce retour au pays d’origine n’est que temporaire. De plus, notons que le regroupement familial 

constitue un droit ; si l’intéressé répond aux prescrits légaux, ce droit lui sera donc automatiquement 

reconnu.  

 

Quant au fait que l'intéressé soit désireux de travailler, soulignons que l'intention ou la volonté de 

travailler non concrétisée par la délivrance d'un permis de travail et la conclusion d'un contrat de travail 

n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever 

les autorisations requises. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Le requérant invoque également la situation instable de son pays d’origine, la République Démocratique 

du Congo. Il explique que les autorités nationales n’arrivent pas à protéger la population et qu’aide a été 

demandé à l’ONU. Mais un scandale éclabousse les Forces de l’ONU pakistanaises. De plus, des 

images circuleraient sur le net, montrant la situation difficile des enfants. Selon lui, il se mettrait en grand 

danger en retournant au pays d'origine, tant pour son intégrité physique que pour sa vie. Cependant, « 

(… )le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de 

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays 

encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.  

Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre 

d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 

25.03.2010). Ceci ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle.  
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En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable.  

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande sur base du 

regroupement familial, article 40, dans son pays d’origine ou de résidence sur auprès de notre 

représentation diplomatique.  

 

1.4 Le même jour, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire. Il s’agit de la 

deuxième décision attaquée, qui est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

o  En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume   

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : L'intéressé est arrivée sur le territoire le 

01.07.2013. Le 30.10.2014, il a été mis sous Al valable jusqu'au 12.02.2015 et il se maintient depuis 

lors en séjour illégal sur le territoire. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1 La partie requérante prend un premier moyen de la « violation de la loi du 29/07/1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs en ce que la loi suppose une motivation adéquate reposant 

sur des faits réels ».  

 

La partie requérante rappelle ainsi le fait de vivre en concubinage depuis 3 ans avec une ressortissante 

belge, d’avoir un logement suffisant, ainsi le fait que sa compagne a un contrat de travail à temps partiel 

avec des allocations sociales de complément et qu’il est inscrit auprès du FOREM afin de trouver un 

emploi. Elle estime que le requérant « est en droit d’obtenir le séjour sur cette base ». 

 

En outre, elle considère que la décision attaquée, en demandant au requérant de prouver in concreto 

les craintes fondées de persécution qu’il redoute en cas de retour dans son pays d’origine, ne tient pas 

compte de la notion de protection subsidiaire. Or, les graves instabilités politiques et les scandales 

relatés dans sa demande, qui sont toujours d’actualité – au vu d’événements récents survenus dans son 

pays d’origine et qu’elle détaille dans sa requête -, n’ont pas été adéquatement pris en compte par la 

partie défenderesse, la « motivation de la décision entreprise [étant] tout à fait erronée quand elle 

impose au requérant d’établir la preuve in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre 

d’être persécuté ». 

 

2.2 Elle prend un second moyen de la « Violation de l’Art. 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme protégeant le respect de la vie privée et familiale », en ce qu’elle rappelle vivre une relation de 

couple solide et bien acceptée par la famille et les amis de sa compagne, en telle sorte que la partie 

requérante ne s’explique pas l’immixtion de l’Etat dans leur vie privée et familiale. Elle rappelle sa 

cohabitation légale et l’enquête communale confirment ce fait, mais également que le requérant et sa 

compagne sont de « bonne vie et mœurs » et vivent ensemble depuis 3 ans. Enfin, elle rappelle la 

situation sécuritaire dans son pays d’origine qui est particulièrement mauvaise et alarmante en raison de 

répressions sanglantes et mortelles, d’un attentat terroriste, de la présence de l’armée dans le Kivu, en 

telle sorte que le risque pour sa vie en cas de renvoi dans son pays d’origine est manifestement 

excessif et disproportionnée.   
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3. Discussion. 

 

3.1 A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique. L’appréciation desdites circonstances 

exceptionnelles auxquelles se réfère cette disposition, constitue dès lors une étape déterminante de 

l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Les 

circonstances exceptionnelles précitées ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. 

Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement en tenant compte de 

tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il 

n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

L’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours, et afin de permettre à la juridiction saisie d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette 

obligation de motivation n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par 

l’intéressé, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de la demande. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont 

disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa 

décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer. 

 

3.2.1 En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon détaillée, méthodique et non disproportionnée, répondu aux principaux éléments soulevés 

dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante (intégration dans la société belge, 

relation amoureuse et cohabitation légale avec une ressortissante belge, désir de travailler et instabilité 

dans son pays d’origine) et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle 

estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou 

impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. Cette 

motivation, énoncée en termes clairs, permet à la partie requérante de comprendre les raisons pour 

lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation de séjour. 

 

3.2.2 S’agissant en particulier de la tension dans son pays, le Conseil rappelle que la partie requérante 

doit fournir un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels il estime qu'un retour dans son 

pays d'origine est impossible. EIle ne peut, à cet égard, se contenter d'invoquer une situation 

généralisée de tension dans son pays. Il en va d'autant plus ainsi que l’invocation de cette situation 

généralisée ne pourrait à elle seule constituer une circonstance qui rend particulièrement difficile un 

retour temporaire dans ce pays alors même qu’aucune demande d’asile ou de protection subsidiaire n’a 

été introduite par le requérant. Il appartient au seul requérant d’introduire les procédures idoines s’il 

estime que la situation est à ce point délicate qu’elle mérite d’obtenir une protection internationale de la 

part des instances belges, ce que le requérant s’est abstenu de faire en l’espèce.  
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Ayant introduit une demande d’autorisation de séjour, il lui appartient de développer in specie ses 

arguments afin que la partie défenderesse puisse estime in concreto s’il existe des circonstances 

exceptionnelles, notamment lié à la situation de son pays, qui l’empêche personnellement de retourner 

dans son pays, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  

 

En outre, en ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir occulté la notion de 

protection subsidiaire, le Conseil estime, outre que ce grief est malvenu, dès lors que le requérant n’a 

nullement introduit de demande de protection internationale et n’a dès lors pas demandé aux instances 

d’asile belges de se prononcer sur un éventuel octroi du statut de protection subsidiaire dans son chef, 

que ledit grief manque également en fait, dès lors que la décision attaquée, en soutenant que « la 

simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme 

dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à 

la torture ou à des traitements inhumains et dégradants », est motivée par référence à l’article 48/4 § 2 

de la loi du 15 décembre 1980 qui vise le statut de protection subsidiaire. 

 

En ce que la partie requérante invoque, en termes de requête, des manifestations 

antigouvernementales durement réprimées à Kinshasa en date du 19 et du 20 septembre 2016, la 

présence de groupes armés dans l’est de la RDC et la survenance d’une attaque terroriste en date du 9 

novembre 2016, outre que ces événements ne sont aucunement documentés, le Conseil constate que 

ces éléments sont invoqués pour la première fois en termes de requête, de telle sorte qu’il ne peut être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas l’avoir pris en compte. Il s’impose de rappeler à cet égard 

que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment 

où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait 

forcément qu’ignorer. A titre surabondant, le Conseil note que la partie requérante, qui est originaire de 

Kinshasa et ne prétend pas avoir une quelconque appartenance politique en termes de requête, reste 

sans indiquer, de manière concrète et circonstanciée, en quoi les événements politiques ayant eu lieu à 

Kinshasa en septembre 2016 et l’insécurité prévalant dans l’est du pays constitueraient, in specie, des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. 

 

3.2.3 S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, force est de rappeler que le Conseil d’Etat et le 

Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 

8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites 

fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond 

aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation 

de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et 

approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des 

formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, 

le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à 

cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée 

des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, 

constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision 

sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en 

ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt 

n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. dont le visa est périmé et qui a épousé un ressortissant non C.E. 

admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour demander l’autorisation 

requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la 

vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour 

les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de l’homme. 

En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner 

qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés 

en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  
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Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a adéquatement motivé l’acte attaqué, en 

son 3ème paragraphe, en prenant en compte la situation familiale du requérant et en estimant que la 

séparation ne serait que temporaire, et ne viole dès lors pas l’article 8 de la CEDH dont la violation est 

alléguée en termes de requête.  

 

3.3 Le premier acte attaqué procède dès lors d’une application correcte de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, et satisfait par ailleurs aux exigences de motivation visées au moyen, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 

sa décision, ce qui excède son obligation de motivation.  

 

3.4 S’agissant de l’ordre de quitter le territoire délivré en même temps que la décision d’irrecevabilité de 

la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il s’impose 

de constater qu’il ne fait l’objet d’aucune critique spécifique par la partie requérante. 

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée à l’égard de la première 

décision attaquée et que la motivation de la deuxième décision attaquée n’est pas contestée en tant que 

telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de 

cette dernière. 

 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille dix-sept par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA  F. VAN ROOTEN 

 


